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AFDC 

Conseil d’administration 

16 juin 2023, Toulon 

 

Membres présents avec voix délibérative : Manon Altwegg-Boussac, Jordane Arlettaz, Georges 
Bergougnous, Philippe Blachèr, Julien Bonnet, Emmanuel Cartier, Carolina Cerda-Guzman, Jean-
Philippe Derosier, Thierry Di Manno, Idriss Fassassi, Marthe Fatin-Rouge Stefanini, Mathilde 
Heitzmann-Patin, Fabrice Hourquebie, Julien Jeanneney, Audrey de Montis, Thibaut Mulier, 
Julien Padovani, Coralie Richaud, Agnès Roblot-Troizier, Pauline Türk, Ariane Vidal-Naquet. 

Membres présents sans voix délibérative : Didier Maus, Bertrand Mathieu et Anne Levade (après 
l’attribution de l’éméritat). 

Membres représentés : Audrey Bachert (procuration : Julien Padovani), Eric Tavernier 
(procuration : Georges Bergougnous) 

Membres excusés : Aurore Gaillet  

 

La réunion, présidée par Georges Bergougnous, doyen d’âge des membres nouvellement élus par 
l’Assemblée générale du 15 juin 2023, débute à 13h. 

 

1. Election du président de l’AFDC 

Julien Bonnet, après avoir présenté sa candidature, dans le prolongement de la présentation de sa 
liste pour le Conseil d’administration, est élu à l’unanimité. 

 

2. Vote sur la décision d’exclure du tirage au sort pour le nombre d’années de mandat comme 
membre du Conseil d’administration le président, et les futurs secrétaire général et trésorier 
(article 16 des statuts) 

A l’unanimité, il est décidé que les président, secrétaire général et trésorier seront membres du 
Conseil d’administration pour six ans. 

Georges Bergougnous cède la présidence de séance à Julien Bonnet, nouveau président de 
l’AFDC. 

 

3. Vote sur le bureau 

Julien Bonnet soumet au vote l’équipe suivante : 

- Secrétaire général : Mathilde Heitzmann-Patin 



	 2	

- Trésorier : Julien Padovani 

- Vice-présidents : Emmanuel Cartier, Marthe Fatin-Rouge Stefanini, Agnès Roblot-Troizier 

La liste ainsi présentée est approuvée à l’unanimité. 

 

4. Vote sur l’attribution de la présidence émérite au professeur Anne Levade (article 12 des 
statuts) 

A l’unanimité, l’éméritat est attribué à Anne Levade. 

Anne Levade rejoint le Conseil d’administration à 13h15. 

 

5. Tirage au sort des membres élus pour 3 ans et pour 6 ans (article 16 des statuts) 

Sont élus pour 6 ans :  

- Manon Altwegg-Boussac 
- Audrey Bachert 
- Georges Bergougnous 
- Philippe Blachèr 
- Carolina Cerda-Guzman 
- Thierry Di Manno 
- Marthe Fatin-Rouge Stefanini 
- Aurore Gaillet 
- Pauline Türk 

Ainsi que (cf. point 2) :  

- Julien Bonnet 
- Mathilde Heitzmann-Patin 
- Julien Padovani 

Sont élus pour 3 ans : 

- Jordane Arlettaz 
- Emmanuel Cartier 
- Jean-Philippe Derosier 
- Idriss Fassassi  
- Fabrice Hourquebie 
- Julien Jeanneney 
- Audrey de Montis 
- Thibaut Mulier 
- Coralie Richaud 
- Agnès Roblot-Troizier 
- Eric Tavernier 
- Ariane Vidal-Naquet 

La séance est levée à 13h30. 


